
District de:
No division:
No cour:
No dossier:

Québec
06 - Hull Gatineau

33-3337581

FORMULAIRE 01.1

Identification générale de l’expéditeur pour copies de tous formulaires prescrits

envoyés au(x) créancier(s) par voie électronique

Dans l'affaire de la proposition de

Location d'outils VDM Inc.

de la Ville de Val-des-Monts

dans la province de Québec

Daté le 25 février 2026, à Gatineau en la province de Québec.

Personne responsable (expéditeur) : Valérie Bruneau

Dénomination sociale: Ginsberg, Gingras & Associates Inc.

Adresse : 102- 160, boul. de l'Hôpital

Gatineau QC J8T 8J1

Téléphone : (888) 546-6767

Télécopieur : (877) 378-4804

Courriel : reclamations@gga.support

(Syndic)

AVIS

Veuillez prendre note que la personne susmentionnée est tenue de conserver la copie originale signée du

présent document dans les dossiers officiels de la présente procédure.



District de:     
No division:   

No division:No cour:        
No dossier:    

Québec
06 - Hull Gatineau

33-3337581

FORMULAIRE 92

Avis de la proposition aux créanciers

(article 51 de la Loi)

Dans l'affaire de la proposition de

Location d'outils VDM Inc.

de la Ville de Val-des-Monts

dans la province de Québec

Avis est donné que Location d'outils VDM Inc. de Val-des-Monts en la province de Québec, a déposé une proposition entre mes 

mains, en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité.

Ci-inclus une copie de la proposition, d'un état succinct de son actif et de son passif ainsi qu'une liste des créanciers visés par la 

proposition et dont les réclamations se chiffrent à 250 $ ou plus.

Une assemblée générale des créanciers aura lieu le 17 mars 2026 à 15:00 heures à Par conférence téléphonique:, Téléphone: 

343-700-3334, code du participant: 880 976 399.

Les créanciers ou toute catégorie de créanciers ayant droit de voter à l'assemblée peuvent, au moyen d'une résolution, accepter la 

proposition, telle que formulée ou telle que modifiée à l'assemblée. Si la proposition est ainsi acceptée et si elle est approuvée par le 

tribunal, elle deviendra obligatoire pour tous les créanciers ou pour la catégorie de créanciers visés.

Les preuves de réclamation doivent m'être remises avant le début de l’assemblée.

Les procurations et formulaires de votation dont l’usage est projeté à l’assemblée peuvent m'être remis à tout moment avant que le 

vote ne soit appelé.

Daté le 25 février 2026, à Gatineau en la province de Québec.

Ginsberg, Gingras & Associates Inc. - Syndic autorisé en insolvabilité

__________________________________________

(Un formulaire de preuve de réclamation, un formulaire de procuration et un formulaire de votation doivent accompagner chaque avis.)

Page 1 de 2



District de:     
No division:   

No division:No cour:        
No dossier:    

Québec
06 - Hull Gatineau

33-3337581

FORMULAIRE 92 --- Fin

Dans l'affaire de la proposition de

Location d'outils VDM Inc.

de la Ville de Val-des-Monts

dans la province de Québec

Liste de créanciers avec des réclamations de $250.00 ou plus

Créancier Adresse # Compte  Réclamation $

Agence du revenu du Québec  80,000.003 Complexe Desjardins, secteur MT2103

CP 4200, succursale Place-Desjardins

Montréal QC H5B 0B9

TPS/TVQ

Altus Receivables 

Management

 5,400.00105, Consumers Dri Unit 2

Whitby ON L1N 1C4

.

Banque de développement du 

Canada - Québec

Département des comptes 

spéciaux

 200,000.00Niveau Plaza, Édifice BDC

5 Place Ville-Marie, Bureau 300

Montréal QC H3B 5E7

.

Cogeco Câble - Québec 

Faillites a/s FCT Solutions de 

recouvrement

 4,900.00PO Box 2514, Stn B

London ON N6A 4G9

.

Export Development Canada

Christine Barnett

 60,000.00150 Slater St

Ottawa ON K1A 1K3

CUEC 967187231980

Holland Imports  47,000.005499 192nd Street,

Surrey BC V3S 8E5

.

Marcel Baril Ltée  6,000.00780 Bd Gréber,

Gatineau QC J8V 4B2

.

Multi Nautic  12,000.00.

Val-des-Monts QC

.

Sonoma Capital Corporation  8,000.00.

Montréal QC

.

Task Tool  6,000.00.

Val-des-Monts QC

.

TD Canada Trust C/O FCT 

Default Solutions

 49,000.00PO Box 2514, Station B

London ON N6A 4G9

Marge de crédit

 478,300.00Totale
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C A N A D A COUR SUPÉRIEURE 
PROVINCE DU QUÉBEC (CHAMBRE COMMERCIALE) 
DISTRICT DU QUÉBEC 
DIVISION DE Hull Gatineau 
NO. DE COUR :  
NO. DE DOSSIER : 33-3337581 

DANS L’AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE: 
 
Location d'outils VDM Inc. de la Ville deVal-des-
Monts, dans la province de Québec 

 
-Débitrice- 

 

 
RAPPORT SUR L’ETAT DES AFFAIRES ET DES FINANCES DE LA PERSONNE 

INSOLVABLE  
(En vertu de l’alinéa 50(10)b) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

 

 
1. PRÉAMBULE 
 
La débitrice a déposé une proposition en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité le 24 février 
2026 et Ginsberg, Gingras & Associés Inc. a consenti à agir à titre de syndic à la proposition. 
 
Vous trouverez ci-joint les documents suivants : 

 Proposition; 
 Bilan incluant une liste de créanciers; 
 État d’évolution d’encaisse ainsi que rapports; 
 Formulaire de preuve de réclamation ainsi qu’un formulaire de procuration; 
 Formulaire de votation dans l’éventualité où vous désirez soumettre votre vote avant 

l’assemblée de créanciers. 
 
L’assemblée se tiendra par conférence téléphonique le 17 mars 2026 à 15:00.  Pour y 
assister, veuillez voir ci-dessous le numéro de téléphone pour accéder à la conférence 
téléphonique: 
 

Par conférence téléphonique: 
Téléphone: 343-700-3334, code du participant: 880 976 399 
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Afin d’être éligible à voter sur la présente proposition vous devez soumettre au syndic les 
documents suivants avant le début de l’assemblée de créanciers : 
 

 Preuve de réclamation dument complétée accompagnée des pièces justificatives; 
 Formulaire de votation  
 Formulaire de procuration si vous souhaitez qu’un individu vous représente à l’assemblée 

des créanciers. Veuillez noter qu’une entreprise doit obligatoirement nommer un 
représentant par voie de procuration. 
 

Les créanciers qui ne prévoient pas assister ou être présents à l’appel conférence lors 
de l’assemblée du 17 mars 2026 à 15:00 peuvent également remplir et soumettre la 
formule de vote ci-joint indiquant leur position en faveur ou contre l’acceptation de la 
proposition. 
 
2. HISTORIQUE 
 
L’entreprise exploite le domaine de la quincaillerie. Selon les recherches auprès du Registre des 
Entreprises du Québec, celle-ci fut incorporée le 27 septembre 2007. 
 
Martine Whalen est l’unique actionnaire et administrateur de l’entreprise.  
 
La débitrice exploite une quincaillerie située en milieu rural. Bien qu’une clientèle locale permanente soit 
présente durant l’année, le volume d’affaires est principalement généré durant la saison estivale, en 
raison d’une importante clientèle de villégiateurs et de propriétaires de chalets. 
 
Depuis la pandémie, l’entreprise a subi une baisse graduelle de son chiffre d’affaires attribuable à un 
changement des habitudes de consommation, notamment une augmentation significative des achats en 
ligne au détriment des commerces de proximité. La forte saisonnalité des revenus accentue la 
vulnérabilité financière de l’entreprise, particulièrement durant la période hivernale où l’achalandage est 
réduit. 
 
La diminution des ventes, combinée à l’augmentation du coût des marchandises, du transport et des 
frais d’exploitation, a entraîné une compression des marges bénéficiaires et des difficultés de liquidités, 
menant à l’incapacité de respecter les obligations financières à échéance. 
 
La débitrice prévoit poursuivre ses opérations en mettant en œuvre des mesures de réduction des coûts, 
une optimisation de la gestion des inventaires et un ajustement de l’offre de produits afin de mieux 
répondre aux besoins de la clientèle locale et saisonnière. L’objectif est d’atteindre une rentabilité durable 
dans un contexte financier restructuré. 
 
SOMMAIRE DE LA PROPOSITION 

  
Créanciers Prioritaires 
 

En vertu du paragraphe 60 (1.1) de la Loi, l’Agence du Revenu du Canada et le Ministère du 
Revenu du Québec recevront les montants qui leur sont dus en vertu du paragraphe 224 (1.2) de 
la Loi de l’Impôt sur le Revenu ou de toute autre législation provinciale identique, dans les 6 mois 
suivant la ratification de la présente proposition. 
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L’Agence du Revenu du Québec pour un montant approximatif au montant de 30 000.00$.  
Cette somme pourrait faire l’objet d’une révision après le dépôt des déclarations. 

 
Conformément à l’article 60 (1.3) de la Loi, les montants dus aux employés en vertu de l’alinéa 
136 (1)d) seront payés dès l’approbation de la proposition par le tribunal. 

 
La débitrice déclare n’avoir aucune créance de ce type. 

 
Les autres créanciers prioritaires seront payés selon l’ordre établi par l’article 136 de la Loi. 

 
La débitrice déclare n’avoir aucune créance de ce type. 

 
 
Créanciers garantis 

 
KUBOTA, détenteur d’une sûreté mobilière sur la machinerie 2022 KUBOTA #B26, série : 
KBU111HREM1E59427 & 2022 KUBOTA KX0404G, série: KBCDZ15CVN3C45032, sera payé 
selon les termes en vigueur ou selon toute autre entente à intervenir entre les parties. 

  
BANQUE SCOTIA, détenteur d’une sûreté mobilière sur la véhicule 2021, Chevrolet 
Silverado 2021, série 1GB3YSEY4MF184284 sera payé selon les termes en vigueur ou 
selon toute autre entente à intervenir entre les parties. 

   
Mitsubishi HC Capital, détenteur d’une sûreté mobilière sur la machinerie 2025 N&N 
LOW18G15K, série: 2NEB318B0SN050538 , sera payé selon les termes en vigueur ou selon 
toute autre entente à intervenir entre les parties. 

  
Banque du Développement du Canada, détenteur d’une hypothèque universelle sur 
l’universalité de l’inventaire de la débitrice, sera payé selon les termes en vigueur ou selon 
toute autre entente à intervenir entre les parties. 

  
Sonoma Capital Corporation, détenteur d’une sûreté mobilière sur l’équipement de fonds 
de commerce et remise, sera payé selon les termes en vigueur ou selon toute autre entente 
à intervenir entre les parties. 
 

Créanciers non-garantis  
 
Un montant de 70 200.00 $ sera versé au syndic au bénéfice des créanciers non-garantis, le tout sujet 
aux honoraires et au prélèvement et payable comme suit :  
 
• Versements mensuels 1 300.00 $ pendant une période de 54 mois;  
• Le premier versement débutera dans les 30 jours suivant le paiement intégral des déductions à la 
source, tel que prévu au paragraphe 3. 
 
Les honoraires et frais du syndic seront payés en priorité des réclamations de cette catégorie. 
 
3. IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES ACTIFS 
 
Actifs Valeur au bilan / 

valeur de liquidation 
Hypothèse / valeur 

estimative de réalisation 
Compte bancaire à la Banque Scotia 1.00 $ Le compte de la débitrice 

ne possède aucune valeur 
de réalisation. 
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Inventaire 150 000.00$ La valeur de revente de 
l’inventaire est estimé à 
150 000.00$. 

Remorque 2025 N&N LOW18G15K, 
série: 2NEB318B0SN050538 
(Location) 

1.00$ Grevé par Mitsubishi HC 
Capital. La remorque est 
en location et la débitrice 
désire le conserver et 
continuer les versements 
selon les termes en 
vigueur. 

Tracteur 2022 KUBOTA KX040­4G, 
série: KBCDZ15CVN3C45032 
(Location) 

1.00$ Grevé par Kubota. Le 
tracteur est en location et 
la débitrice désire le 
conserver et continuer les 
versements selon les 
termes en vigueur. 

Tracteur 2022 KUBOTA #B26, série: 
KBU111HREM1E59427 

1.00$ Grevé par Toyota Credit 
Canada Inc. Le véhicule 
est en location et la 
débitrice désire le 
conserver et continuer les 
versements selon les 
termes en vigueur. 

Équipement de fonds de commerce et 
remise 

8 000.00$ Sonoma Capital 
Corporation détient une 
sûreté mobilière sur les 
biens.  

Chevrolet Silverado 3500 2021, No de 
série : 1GB3YSEY4MF184284 

1.00$ Grevé par Banque Scotia. 
Le véhicule est en location 
et la débitrice désire le 
conserver et continuer les 
versements selon les 
termes en vigueur. 

 
CONDUITE DE LA DÉBITRICE 
 
Selon les informations obtenues à ce jour, nous n’avons identifié aucun traitement préférentiel, 
aucune disposition de biens ou de transactions révisables auxquels la débitrice aurait pu être 
associée, mais nous verrons à poursuivre notre investigation. 
 
4. RELATIONS D’AFFAIRES ANTÉRIEURES AVEC LA DÉBITRICE 
 
Le syndic déclare ne pas avoir de relations d’affaires antérieures avec la débitrice et n’y voit 
aucun conflit d’intérêt. 
 
5. RÉMUNÉRATION DU SYNDIC 
 
La rémunération du syndic sera celle définie au paragraphe 8 de la proposition. 
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6. PROCÉDURE À SUIVRE POUR LE VOTE SUR LA PROPOSITION 
 
Afin que la présente proposition soit acceptée par les créanciers lors de l’appel conférence du 
17 mars 2026 à 15:00, les 2 conditions suivantes devront être remplies : 
 

 Une majorité en nombre des créanciers non garantis ayant soumis une preuve 
de réclamation en bonne et due forme et votant en personne, procuration ou lettre 
de vote doivent se prononcer en faveur de la proposition; 

 Une majorité des deux tiers (2/3) en valeur des créanciers non garantis de 
chaque catégorie ayant soumis une preuve de réclamation en bonne et due forme 
et votant en personne, procuration ou lettre de vote doivent se prononcer en faveur 
de la proposition; 
 

Dans l’éventualité où la proposition est rejetée par les créanciers, la partie débitrice sera réputée 
avoir fait cession de ses biens et l’assemblée de créanciers relativement à la faillite se tiendra 
immédiatement, sauf défaut de quorum. 
 
7. RECOMMANDATION 
 
La proposition bénéficie la compagnie car elle lui permet de poursuivre ses opérations et de 
maintenir ses revenus afin de pouvoir effectuer les paiements de la proposition. 
 
À la lumière de ses informations, le syndic est d’avis que la proposition est plus avantageuse 
pour la masse des créanciers qu’advenant le cas d’une cession. 
 
 
Signé à Gatineau, Québec ce 24 février 2026.  
 
 
GINBERG, GINGRAS & ASSOCIÉS INC. 
 
 
 
 
  
Valérie Bruneau, PAIR, SAI 
Syndic autorisé en insolvabilité 
 

































Ginsberg, Gingras & Associates Inc.

.

 QC

Téléphone: (800) 567-1905     Télécopieur: (877) 378-4804

Courriel: claims@gga.support

Québec

06 - Hull Gatineau

33-3337581No dossier:   

No cour:

No division:   

District de: 

FORMULAIRE 31

Preuve de réclamation

(articles 50.1, 81.5 et 81.6, paragraphes 65.2(4), 81.2(1), 81.3(8), 81.4(8), 102(2), 124(2) et 128(1)

et alinéas 51(1)e) et 66.14b de la Loi)

 

Dans l'affaire de la proposition de

Location d'outils VDM Inc.

de la Ville de Val-des-Monts

dans la province de Québec

Le créancier préfère recevoir tout avis et correspondance concernant la présente réclamation à l’adresse et/ou numéro de télécopieur et/ou 

adresse électronique suivant(e) (une adresse postale doit être inscrite dans tous les cas) : 

____________________________________________________________________________________________Adresse postale:

Télécopieur: ____________________________________________________________________________________________

Adresse électronique: ____________________________________________________________________________________________

Nom ou poste de la personne contact: _______________________________________________________________________

Numéro de téléphone de la personne contact: _______________________________________________________________________

Dans l'affaire de la proposition de Location d'outils VDM Inc. de Val-des-Monts en la province de Québec et de la réclamation de 

______________________________, créancier.

Je, ______________________________ (nom du créancier ou du représentant du créancier) de la ville de _______________ de la province 

de  ______________, certifie ce qui suit :

1. Je suis le créancier du débiteur susnommé (ou Je suis ________________________  [préciser le poste ou la fonction] de 

______________________ [nom du créancier ou de son représentant] et que je suis autorisé à représenter et [si le créancier est une personne

morale] que j’ai le pouvoir de lier le créancier du débiteur susnommé).

2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la réclamation visée par le présent formulaire.

3. Le débiteur était, à la date de la proposition, soit le 24 février 2026, endetté envers le créancier et l'est toujours, pour la somme de 

________________________$, comme l'indique l'état de compte (ou l'affidavit) ci-annexé et désigné comme l'annexe A, après déduction du 

montant de toute créance compensatoire à laquelle le débiteur a droit. Toute créance en devises étrangères a été convertie en monnaie 

canadienne au taux en vigueur à la date de la proposition.

(L'état de compte ou l'affidavit annexé doit faire mention des pièces justificatives ou de toute autre preuve à l'appui de la réclamation.)

       4. Au meilleur de ma connaissance, cette dette n’est pas (ou cette dette est ou une partie de cette dette est) éteinte par prescription en 

vertu de la loi qui lui est applicable.

       5. Paiement au créancier par le débiteur pour cette créance est recevable (ou le débiteur est endemeure) depuis le _____ jour de 

_____________ ______ et le plus récent paiement au créancier par le débiteur pour cette créance, si quelque paiement a été effectué, a été 

fait le _____ jour de_____________ ______ et/ou que la plus récente renonciation au bénéfice de la prescription ou du temps écoulé a été 

faite le _____ jour de _____________ ______ dont les détails sont mentionnés ci-après : 

(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris de son historique, de toute renonciation ou de toute action en justice y étant reliée).

       6. (Cochez la catégorie qui s'applique et remplissez les parties requises).

pour le montant de _____________________$, je ne revendique aucun droit à un rang prioritaire.

En ce qui concerne cette créance, je ne détiens aucun avoir du débiteur à titre de garantie et :

(Cochez ce qui s'applique.)

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)d) de la Loi (complétez le paragraphe 6. E. ci-dessous.) 

A. Réclamation non garantie au montant de_____________________ $

(autre qu'une réclamation d'un client visée par l'article 262 de la Loi)
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Québec

06 - Hull Gatineau

33-3337581No dossier:   

No cour:

No division:   

District de: 

FORMULAIRE 31 --- Suite

Dans l'affaire de la proposition de

Location d'outils VDM Inc.

de la Ville de Val-des-Monts

dans la province de Québec

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.2(1) de la Loi pour la somme impayée de _____________________$

(Veuillez joindre une copie de l'acte de vente et des reçus de livraison).

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 65.2(4) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après :

(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.)

En ce qui concerne la créance susmentionnée, je détiens des avoirs du débiteur à titre de garantie, dont la valeur estimative 

s'élève à _____________________$ et dont les détails sont mentionnés ci-après :

(Donnez des renseignements complets au sujet de la garantie, y compris la date à laquelle elle a été donnée et la valeur que 

vous lui attribuez, et annexez une copie des documents relatifs à la garantie).

C. Réclamation garantie au montant de _____________________$

D. Réclamation d’un agriculteur, d’un pêcheur ou d’un aquiculteur au montant de  _______________$

E. Réclamation d’un salarié au montant de ________________________$

(À remplir lorsque la proposition vise une transaction quant à une réclamation contre les administrateurs.)

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 50(13) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après :

(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.)

B. Réclamation du locateur suite à la résiliation d’un bail, au montant de _____________________$

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.3(8) de la Loi au montant de ________________________$

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.4(8) de la Loi au montant de ________________________$

G. Réclamation contre les administrateurs au montant de ________________________$

J'ai une réclamation en tant que client en conformité avec l'article 262 de la Loi pour des capitaux nets, dont les détails sont 

mentionnés ci-après :

(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant).

H. Réclamation d’un client d’un courtier en valeurs mobilières failli au montant de ______________$

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.6 de la Loi au montant de ________________________$

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.5 de la Loi au montant de ________________________$

F. Réclamation d’un régime de pension pour sommes qui n’ont pas été versées au montant de ____________________$

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)d.01) de la Loi. 

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)d.02) de la Loi. 

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)d.1) de la Loi. 

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)e) de la Loi. 

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)f) de la Loi. 

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)g) de la Loi. 

pour le montant de _____________________$,  je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’alinéa

136(1)i) de la Loi. 

(Indiquez sur une feuille annexée les renseignements à l’appui de la réclamation prioritaire).

Le syndic peut, en vertu du paragraphe 128(3) de la Loi, racheter une garantie sur paiement au créancier garanti de la créance ou 

de la valeur de la garantie telle qu’elle a été fixée par le créancier garanti dans la preuve de garantie. 
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Québec

06 - Hull Gatineau

33-3337581No dossier:   

No cour:

No division:   

District de: 

FORMULAIRE 31 --- Fin

Dans l'affaire de la proposition de

Location d'outils VDM Inc.

de la Ville de Val-des-Monts

dans la province de Québec

       7. Au meilleur de ma connaissance, je ___________(suis/ne suis pas)(ou le créancier susnommé ___________(est/n'est pas)) lié au 

débiteur selon l'article 4 de la Loi,et (j'ai/le créancier susnommé a/je n'ai pas/le créancier susnommé n'a pas) un lien de dépendance avec le 

débiteur.

       8. Les montants suivants constituent les paiements que j'ai reçus du débiteur et les crédits que j'ai attribués à celui-ci et les opérations 

sous-évaluées selon l’article 2 de la Loi auxquelles j'ai contribué ou été partie intéressée au cours des trois mois (ou, si le créancier et le 

débiteur sont des << personnes liées >> au sens de l’article 4 de la Loi ou ont un lien de dépendance, au  cours des douze mois) précédant 

immédiatement l'ouverture de la faillite, telle que définie à l’article 2 de la Loi. 

(Donnez les détails des paiements, des crédits et des opérations sous-évaluées.)

       9. (Applicable seulement dans le cas de la faillite d'une personne physique)

______________________________________

Signature du créancier ou de son représentant 

Daté le ______________jour de______________________ ________________, à _____________________________________________.

Je demande qu’une copie du rapport dûment rempli par le syndic quant à la demande de libération du failli, en conformité avec le 

paragraphe 170(1) de la Loi, me soit expédiée à l’adresse susmentionnée.

Lorsque le syndic doit réexaminer la situation financière du failli pour déterminer si celui-ci est tenu de verser les paiements 

prévus à l’article 68 de la Loi, je demande que l’on m’avise, conformément au paragraphe 68(4) de la Loi, du nouveau montant 

que le failli est tenu de verser à l’actif de la faillite ou du fait que le failli n’a plus de revenu excédentaire.

Avertissement : Le paragraphe 201(1) de la Loi prévoit l’imposition de peines sévères en cas de présentation de réclamations, de 

preuves, de déclarations ou d’états de compte qui sont faux. 
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District de:     

No division:   

No cour:        

No dossier:    

Québec

06 - Hull Gatineau

33-3337581

Dans l'affaire de la proposition de

Location d'outils VDM Inc.

de la Ville de Val-des-Monts

dans la province de Québec

Formulaire de procuration / Votation

Je, ____________________________ , de _________________, créancier dans l'affaire susmentionnée, nomme 

_________________________________, de _______________________________, mon fondé de pouvoir à tous égards dans 

l'affaire susmentionnée, sauf la réception de dividendes, celui-ci ______________ (étant ou n'étant pas) habilité à nommer un 

autre fondé de pouvoir à sa place.

Je, ______________________, créancier (ou Je, ______________________, représentant de 

______________________, créancier), de ______________________, créancier dans l'affaire susmentionnée à l'égard 

de la somme de ___________$, demande au syndic agissant relativement à la proposition de Location d'outils VDM Inc., 

de consigner mon vote ____________________ (en faveur de ou contre) l'acceptation de la proposition, faite le 24 

février 2026.

Daté le ___________________________________, à ________________________________.

____________________________

Témoin

____________________________

Témoin

________________________________________

Créancier (personne physique)

________________________________________

Créancier (personne morale)

Par   ________________________________________

               Nom et titre du signataire autorisé

Retournez à :

Ginsberg, Gingras & Associates Inc. - Syndic autorisé en insolvabilité

Par:

__________________________________________

Valérie Bruneau - Syndic autorisé en insolvabilité
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